
Analyses

FISCALITÉ IMMOBILIÈRE

Régimedesmarchandsdebiens:
l’intention nevaut pasl’action
La couradministratived’appel de Marseille dansun arrêtendatedu 1er juillet 2021
apportedesprécisionssur l’appréciation desdeux critèresd’habitudeet d’intention
spéculativenécessaireà la qualification del’activité demarchandde biens.

ParManuela
Bitton, counsel,
Bersay

Aux termes du 1° du I de l’article 35 du Code

général desimpôts (CGI),présentent un caractère

commercial, les bénéfices réalisés par les personnes

qui, habituellement, achètenten leur nom, en vue de
les revendre, desimmeubles, desfonds de commerce,

desactions oupartsde sociétés immobilières ou qui,

habituellement, souscrivent,

en vue de les revendre, des

actions ou parts créées ou

émises par les mêmessociétés.

Conformément à la règle géné-

rale posée par ce texte, ces

revenus sontconsidérés comme

issus d’une activité dite de

« marchand de biens» lorsque

l’opération présente un carac-

tère habituel et procède d’une
intention spéculative. Sachant

qu’il n’est pas nécessaire que

l’activité de marchand de biens

soit exercée à titre profes-

sionnel, ni même à titre prin-

cipal, la qualité de marchand de

biens peut ainsi être reconnue

aux personnesphysiques ou

morales qui effectuent plusieurs

opérations d’achat-revente.

Les critèresdequalification

de l’activité demarchand

debiens
La cour administrative de

Marseille dans son arrêt du

1er juillet 20211 rappelle les critères déterminants pour

la qualification d’une opération de marchand de biens

etprécise lescontours descritères d’intention spécula-

tive et d’habitude. Danscette affaire,lescontribuables

par l’intermédiaire d’une SCI soumise au régime fiscal

dessociétés de personnes, ont acquis deux terrains à

bâtir le 13juillet 1978 et le 12 juin 1981,etlesont cédés

le 31 mars 2015. Ils ont considéré que lesplus-values

correspondantes relevaient de l’impôt sur le revenu

dans la catégorie des plus-values immobilières des

particuliers et qu’ils n’étaient pastenusde les déclarer

dans la mesure où, seloneux, une exonération était

applicableenraison dela durée dedétention desbiens

de plus detrenteans.

A la suite d’un contrôle, l’administration a estimé que

la reventeconstituait une opération commerciale de

marchand de biens qui devait être soumise à la TVA

(art.257 duCGI), et laplus-value
réalisée par la SCI devait être

imposée au niveau des asso-

ciés en tant que quote-part

des bénéfices industriels et

commerciaux de la SCI. Elle a
ainsi remis encausel’absence
de déclaration de la quote-part

de profit et a assujetti chacun

des associés à une cotisation

supplémentaire d’impôt sur le

revenu.

Le tribunal administratif de

Nîmes ne donnant pas droit

à la demande des associés

tendant à la décharge,en droits

et pénalités, de la cotisation

supplémentaire d’impôt sur le
revenu au titre del’année 2015,

cesderniers ont relevé appeldu

jugement. Dans ce contexte, la

cour administrative d’appel de

Marseille rappelle le principe

selon lequel la reconnaissance

de l’activité de marchand de

biens, regardée comme une

activité commerciale en appli-

cation des dispositions de l’article 35 du CGI, est

subordonnéeà la double condition que lesopérations

d’achat en vue de la revente procèdent d’une inten-

tion spéculative et qu’elles présentent un caractère

habituel.

Le long délai écoulé entrel’achat de
l’immeuble etsareventeestsanseffet sur

l’appréciation de l’intention spéculative

Dans cetteaffaire, la SCI avait acquis les terrains en

prenant l’engagementde les viabiliseret d’y construire

La reconnaissance
del’activité de

marchanddebiens,
regardéecommeune

activité commerciale

enapplication des

dispositionsde

l’article 35 duCGI,

estsubordonnéeà la

doublecondition que

lesopérationsd’achat
envue de la revente

procèdentd’une
intention spéculativeet
qu’ellesprésententun

caractèrehabituel.

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 

PAGE(S) : 4-5

SURFACE : 153 %

PERIODICITE : Hebdomadaire

DIFFUSION : (150)

JOURNALISTE : Manuela Bitton

25 août 2021 - N°549



des villas dans un délaide quatre ans. Cependant,la

revente des parcelles est intervenue après plus de

trente ans de détention dans le cadre d’une vente à
unacheteuruniqueeten raisond’un désaccordentre

associés pour réaliser le programme de construc-

tion devillas initialement envisagé.

Dans cetarrêt, la cour aprèsavoir réaffirmé le principe

selon lequel la condition d’intention spéculativedoit

être recherchéeàla date d’acqui-
sition desimmeubles ultérieure-

ment revendus,et non à la date

de leur cession2, s’est livrée à

une appréciationin concreto de

la situation de la SCI. Elle consi-

dère ainsi que les décisions de

gestion de la SCI confirment son

intention devaloriser les terrains

avant de lesrevendre etqu’ainsi
l’intention spéculativedes asso-

ciés est établie. La cour relève

que la SCI a inscrit comptable-

ment desterrains enstocks ; a

porté la TVA déductible sur les

actes d’acquisition, a venduune

parcelle du terrain en 2004 et

a inscrit le produit de la vente

au compte de résultat ; a loué

une autre partie du terrain puis

a sollicité et obtenu un permis

d’aménagement.Ainsi, l’intention

spéculativedesassociésestétablie à la date d’acqui-

sition desimmeublesultérieurementrevenduset n’est
pas remise en causeparles circonstancesfutures de

la revente et notamment le long délai entre l’achat et
la vente.

L’activité desassociésdelasociété: élément
déterminant pour l’appréciation de la

condition d’habitude en l’absencedepluralité

deventes
La courrappelleque « laconditiond’habitude à laquelle

est subordonnée l’application des dispositionspréci-

tées du I de l’article 35 du Code général des impôts,

s’apprécie enprincipeenfonction du nombre d’opéra-

tions réaliséeset de leur fréquence.Elle doit également

être réputéeremplie lorsquelesassociésqui jouentun

rôle prépondérant ou bénéficient principalementdes

activitésdelasociété sontdespersonnesqui selivrent

elles-mêmes,de façon habituelle, à des opérations

d’achat et de revente en l’état d’immeubles,la société

étant l’un des instruments d’une activité d’ensemble
entrant dansle champd’application du 1° du I de l’ar-

ticle 35 du Codegénéraldes impôts».

En premier lieu, la cour écartela caractérisationde

l’habitude par unepluralité deventes,en relevantque

la vente à laquelle la SCI aprocédéen2004 estrestée

isolée. Ensuite, l’administration faisait valoir que l’habi-

tude devait être caractériséeen raison de la qualité

des actionnairesde la SCI, en particulier le titulaire de

50 % despartsen usufruit étaitun dirigeantouassocié

de sociétésdeconstruction-vente,le titulaire de25 %

des parts en nue-propriétéétait promoteur immobi-

lier etcelui, disposantde 25 %

des parts en nue-propriété,

était dirigeant de la société

de construction-vente bénéfi-

ciaire de la vente litigieuse et

ayant pour projet de réaliser

88 lots d’habitation pour les

revendre.

Cependant,la cour considère

qu’« il ne résultepas de l’ins-

truction que ces associésse

seraient livrés à titre habituel,

que ce soit au travers des

sociétésprécitées ou person-

nellement, à des opérations

d’achatet de reventeen l’état
d’immeubles, viséesauxdispo-

sitions précitéesdu 1° du I de

l’article 35duCode généraldes

impôts, et caractérisant l’acti-

vité de marchand de biens ».

Ainsi, pour l’appréciation de la

condition d’habitude au traversde l’activité des asso-

ciés encas d’opération isolée, l’arrêt de la cour admi-

nistrative d’appel de Marseille reposesurunedéfinition

restrictivede l’activité desassociés,qui doit seulement

consister en l’achat-revente de biens immobiliers et

non pas une activité immobilière d’une autre nature

telle que l’activité d’achat-construction-vente.
Il est à noterque cetarrêtest en ligne avec la décision

du Conseil d’Etat renduele 6 novembre19923 Celle-ci

était venue restreindre la jurisprudencede la haute

juridiction selon laquelle une société civile immobi-

lière qui ne réalise qu’uneseuleopérationspéculative

mais dont les associés,maîtres de l’affaire, se livrent

de façon habituelleàdesopérations immobilières, est

réputée remplir laconditiond’habitude4 n

1. CAA Marseille, 3e chambre,01/07/2021, n° 20MA00416.
2. En cesens,CE 2-6-2006 n° 266507 et BOI-BIC-

CHAMP-20-10-10 n° 50.
3. CE 6 novembre1992, n° 72708, Section, SCI LesHameaux
dePerrin.

4. CE 18 mai 1983, n° 29524,Plén.

fréquence.

La condition
d’habitudeà laquelle

estsubordonnée
l’application des
dispositionsprécitées

du I de l’article 35

du Codegénéraldes

impôts,s’apprécieen

principe enfonction du

nombred’opérations
réaliséeset de leur
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